
 
LE CONSEIL GENERAL de la Charente   

 
Qu’est ce qu’un Conseil général ? Qui y travaille ? Quelles sont les missions de ses élus 
et de ses agents ?...  
Le fonctionnement d’un Conseil général reste souvent très abstrait, pourtant, cette 
institution est au cœur de la vie d’un département. Son appellation évolue d’ailleurs de 
« Conseil général » à « Département », pour faciliter la compréhension. 
Outre les 35 conseillers généraux qui oeuvrent au quotidien à la bonne marche de la 
Charente, ce sont plus de 2.000 personnes qui travaillent pour le Département à des 
postes aussi variés que médecin, agent administratif, assistante sociale, architecte… Si la 
palette des métiers du Département est très large, tous ces hommes et femmes ont 
toutefois un point commun : le désir d’assurer un service public de qualité pour 
l’ensemble de la population.  
 
 
Au nombre de 2.000, les agents du Département sont au service de la population charentaise. 
Ils sont employés dans des domaines très variés. Assistantes maternelles, musiciens, sages-
femmes… ils agissent pour la plupart d’entre eux directement sur le terrain, au plus près des 
besoins de la population. Le Département est le 2e plus gros employeur de la Charente après 
l’entreprise Leroy Somer. 
 
Un agent du Département est pour beaucoup, synonyme de personne affectée à un bureau 
pour des tâches administratives. Pourtant l’institution départementale ne se résume pas qu’à 
cela. Bien au contraire. Beaucoup seront ainsi surpris d’apprendre que, dans ses rangs, le 
Conseil général compte aussi bien des bûcherons-élagueurs que des bibliothécaires, des 
juristes ou des psychologues. Qu’un laboratoire départemental d’analyses emploie des 
vétérinaires mais aussi des spécialistes en chimie, microbiologie de l’eau et hygiène 
alimentaire des collèges et lycées. Que 330 assistants familiaux accueillent à leur domicile 
des enfants en danger placés par le juge des enfants. Ou bien encore que des archéologues 
oeuvrent pour le Service du patrimoine historique et que des archivistes et des restaurateurs 
travaillent à la conservation des archives. Le Département emploie également un « chargé de 
mission énergie » qui promeut notamment les énergies renouvelables dans le département, 
des animateurs en sylviculture qui se chargent de l’entretien des forêts, une « chargée de 
mission Europe », qui veille à la bonne application des politiques européennes en Charente… 
Autant de métiers qui font la richesse du département.  
 
A l’occasion du FOFE 2012, le Département de la Charente présentera sur son stand la 
diversité des métiers de service public proposée par l’institution départementale. Des agents 
du Département viendront présenter leur métier ou ceux de leurs collègues aux jeunes curieux 
de découvrir un large panel d’orientation et de choix de carrière. 
 


